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Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-102

Séance du 17/12/2025

Le dix-sept  décembre  deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil municipal  de la commune  de Saint-Martin

d'Uriage,  légalement  convoqué  le onze décembre  deux-mille-vingt-cinq,  s'est réuni en salle du Conseil

municipal  sous  la présidence  de Gérald GIRAUD,  Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

-Votants: 22

: Peggy Briand, Renée-Claire Mancret, Françoise  Berthoud,  Frédéric Jarry, Mathieu Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder.

Secrétaire  de séance  : Didier  Bouvard.

Objet:  Budget  communal  2025 - Décision  modificative  (DM) de crédits

no2025-004

Élu rapporteur  : Didier  Bouvard

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  ses articles  L.1612-1 et suivants  relatifs

à la gestion budgétaire  et financière  des collectivités  territoriales  ;

Vu la nomenclature  budgétaire  et comptable  M57 ;

Vu le vote du budget  primitif  relatif  à l'exercice  2025 du 28 mars 2025 délibération  no2025-018.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  qu'une  décision modificative  est  nécessaire  :

En section  d'investissement

* Chapitre  21 : Transfert  de 10 000 € de l'opération  Champ Ruti (crédits non engagés en 2025)

vers l'opération  Chaufferie  bois afin de régler  deux avenants  sollicités  par les entreprises

LO présente délibération  peut faire  objet d'un recours devant le Tribuna1 Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau d'affichage  de la collectivité.

1



*  Chapitre  21 : Augmentation  de 86 147 € des dépenses  pour  l'opération  d'installation  des

chambres  froides  du Loutas,  afin  d'intégrer  les options  « fermeture  du mur  sud )) et « bac  de

décantation  en sortie  du bac  de lavage.

Cette  augmentation  est  compensée  par  une recette  inscrite  au chapitre  13  pour  un montant

de 1ll  160  € .

*  Chapitre  23 : Réajustement  de l'opération  9019  à hauteur  de 25 013 €, correspondant  au solde

restant  des recettes,  afin  d'assurer  l'équilibre  du budget  d'investissement.

En section  de fonctionnement

* Chapitre OI1 / Chapitre 65 : Transfert de crédits pour un montant  de 6 204 € du chapitre O11

vers  le chapitre  65 afin  de financer  la dépense  relative  au Conseiller  en énergie  partagée.

*  Chapitre68:Ajoutde41500 € afind'ajusterlemontantdelaprovisionpourrisques,suiteàun

risque  contentieux  désormais  avéré.

Considérant  la modification  des inscriptions  budgétaires  suivantes  :

11i!i4=akif+I=llimi
Chapitre

r   - -  - -

, Nature Modffication  DM4 Chapitre

Dépenses

2151 21 -10  000,OO  € '  oîî 62268 -6 204,00  €

21318 21 10 000,OO € 65 65888 6 204,00 €

21352 21 86 147,00  € 68 6815 41 5C)0,û0 €

2313 23 25 013,00 €

i(-ï4ï'ffi ik&lri!flla a(*Ï:!«

Recettes

13  13251  '' 1ll  160,00  € 731 73123 41 5C)0,00 €

i!-!/li il&lrffl! &-!/41i it14-î-J !,l,ï.(iJila

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  Didier  Bouvard,

Le Conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

(1 abstention  : Jacqueline  Baret)  :

APPROUVE  la décision  modificative  no2025-004  du budget  principal  de la commune  ;

AUTORISE  le Maire  à signer  tous  documents  se référant  à la présente  délibération  ;

MANDAÏE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la

présente  délibération.

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

La présente  délibération  peut  faire  objet  d'un  recours-  devant  le Tribunal  Admimstratif  dans un délai de

deux  mois,  à compter  de S(7 date  de publication  sur  le panneau  d'affichage  de la collectivité.
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Annexe I à la délibération  no102/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 17  décembre  2025

Objet  : Budget  communal  2025  - Décision  modificative  (DM)  de crédits  no2025-004

Élu rapporteur  : Didier  Bouvard

Chapihe
Budget

P rlmitlf
DM1

lViœmentdel  l I I
I crédit-  luodiftatiûnIModiftatIünlMüdiftationl  ,
I . . I I I IMontntfrial
1 décision du 1 DM2  1 DM3  1 DM4  1
I MaiP  I I I I

Dépenses
ûOl  RESULTATD'lNVESnSSEMENTREPORTE 1635  104.98 O,OCI 163510498
040  DIFFERENCES  SUR REALISATION  D'IMMOBILISATIONS 161  588,û0 -154  724, (]O 6 864,00
041  0PERATIONS  PAmlMONIALES O,C)û O,OO 2 992,8(1 2 992,80
13  SllBVEN'nONS  D'INVESTISSEMENT 55 277,00 C),C)O 55 277.(K)
16  EMPRUNTS  ET DETTES  ASSIMILEES 561 548,00 0,OO 561 S48.0«)
20 IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES 127  429,20 O,Oü -5C) OOû,OO 77 429.20
204  SUBVEN'nONS  D'EQUIPEMENTVERSEES 64 043,75 O,OO 13  808,(X) 77 8S1,75
21  IMMOBlLlSAnONS  CORPORELLES 3 087 461,70 O,OCI 50 000,OO 58 187,00 B6 147,00 3 281 795.70
23 IMMOBILISATIONS  EN COURS 560 009,49 O,ûO -57 095,(X) 25 013,00 527 9 27,49

(-»fi1 g+#i!t4t' i$fitM!:' a!-l-i æ4p>*=i: ç @lbir=!-xl;l:l tt+ ?i x }.
Recettes

021  VIREMENTDELASECTlONDEFONCnONNEMENT 1219  986,17 O,OC 1219  986,17
024  PRODUITS  DES CESSIONS  D'IMMOBILISATIONS O,ûO 198  000,O(: 19800ô,(K1
040  DIFFERENCES  SUR REALISATION  D'IMMOBILISATIONS 1320  266,79 -352  724.(X] 967 542,79

041  0PERATIONS  PATRIMONIALES O,OC O.Oü 2 g92,8C 2 992.8 €

1C) DOTATIONS,  FONDS DIVERS ETRESERVES 1965  755.36 C),C)û 1965  755,36
13  SUBVENnONS  D'INVESTISSEMENT 1 183  953,80 O.Oü 14  900,00 Ill  160,00 13100'13.80
16  EMPRtJNTS  ET[)ETTES  ASSIMILEES 562 500,ü0 0,O0 562 500.00
21 IMMOBILISATIONS  CORPORELLES O,C)O O,O(] O.O«)

O,OO

O,OO

ü,«X)
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